LA DÉFENSE NATIONALE
Problématique : Comment la Défense nationale défend t’elle la France et ses intérêts dans le monde ?
I – L’APPARITION DE NOUVELLES MENACES…
· Si le risque d’une guerre entre nations semble s’éloigner, la persistance d’autres menaces justifient l’existence d’une Défense nationale :
	Fonction
	Menace ou risque
	Exemple français 

	Connaître et anticiper
	Attaques informatiques
	11e pays le plus visé par les cyberattaques (2010)


	Prévenir
	Pandémie
	Opération Résilience face au COVID-19

	Dissuader
	Menace de missiles
	750 000 missiles sol-air circuleraient dans le monde

	Protéger

	Attentats terroristes

	Plan Vigipirate (600 militaires affectés à la surveillance d’une trentaine de sites parisiens).

	Intervenir
	Terrorisme islamiste
	Opération Chammal / Opération Barkhane



· Par conséquent, on parle aujourd’hui de « Défense globale » car elle n’est pas seulement militaire mais aussi civile, économique et culturelle.
II - … JUSTIFIENT LE MAINTIEN D’UNE DÉFENSE NATIONALE…
A) EN DÉMOCRATIE, L’ARMÉE EST SUBORDONNÉE AU POLITIQUE

· D’après la constitution de 1958, le président de la République est le chef des Armées et le premier ministre est chargé de l’application des lois. Le budget militaire est voté par le parlement.
· C’est le président qui décide de déclarer une guerre. Le parlement peut en discuter mais pas voter à ce sujet. Il le peut toutefois pour prolonger une intervention de plus de 4 mois. 
· La stratégie militaire française est définie dans le Livre blanc qui fait la synthèse des enjeux actuels et précise la réponse qu’y apporte la France.
· Par la qualité de son armée, sa possession de l’arme nucléaire (1960) et son siège au permanent au conseil de sécurité de l’ONU, la France est aujourd’hui une puissance militaire majeure dans le monde.
· Actuellement, l’armée française est présente… :
· … en métropole (Sentinelle)
· … en outre-mer (force de souveraineté)
· … en opération extérieure (Barkhane en Afrique, Chammal en Moyen-Orient)
· … dans des missions internationales sous l’égide de l’ONU, de l’UE et de l’OTAN
· La Défense française s’inscrit donc aujourd’hui dans un cadre international.

B) ÉTUDE DE CAS : L’INTERVENTION AU MALI

· En 2013, la France intervient au Mali à la demande de son gouvernement et avec l’accord de l’ONU (opération Serval).
· L’objectif est de neutraliser une rébellion islamiste susceptible de déstabiliser l’État malien et la région du Sahel déjà marqué par le terrorisme.
· En quelques mois, l’armée française parvient à vaincre les islamistes et à sécuriser le territoire malien. 
· En 2014, l’opération Serval est remplacée par l’opération Barkhane dont l’objectif est d’agir contre le terrorisme islamiste à l’échelle du Sahel en lien avec les Etats voisins.
· La présence française se compose des bases militaires, des forces armées et un lourd équipement (avions, véhicules blindés, drones,…).
· Le budget de ce type d’intervention comprend le coût de l’OPEX et les programmes de développement économique et humanitaire apportés.
III - … A LAQUELLE SONT ASSOCIÉS LES CITOYENS
· La loi de 1997 suspend (et non supprime) le service militaire obligatoire institué en 1905. L’armée française est donc une armée professionnelle, une armée de métier.
· Il a été remplacé par un parcours citoyen en trois étapes :
· un enseignement sur la Défense en 3e et en 1ère 
· un recensement obligatoire en mairie dans les 3 mois suivant le 16e anniversaire
· une Journée Défense et Citoyenneté (JDC) pendant laquelle les jeunes sont sensibilisés aux métiers de la Défense, passent des tests d’alphabétisme et sont initiés aux gestes de secours.
· La présence à cette JDC est obligatoire car elle débouche sur la remise d’un diplôme indispensable à certains examens (baccalauréat, permis de conduire,…).
· Le citoyen peut s’engager d’autres manières en s’engageant dans la réserve ou en rejoignant le Service civique.
DÉFINITIONS :
Défense nationale : ensemble des moyens et des missions visant à protéger les Français et à défendre les intérêts de la France.
Défense globale : défense à la fois militaire (armée), civile (pompiers), économique (douanes) et culturelle (diplomatie).
Livre blanc : rapport présentant la politique et la stratégie de Défense nationale.
Réserve : activité militaire en parallèle de l’activité professionnelle.
Service civique : engagement volontaire de 6 à 12 mois pour tous les jeunes de 16 à 25 ans pour une mission d’intérêt général.
